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Conseil municipal du 20 décembre 2017 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 27 novembre 2017  
 
 
94–17 Urbanisme – révision générale du PLU -  débat sur les orientations du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) – présentation par le Cabinet Ouest Am 
 
Monsieur le Maire rappelle les différentes étapes de la procédure qui ont permis d’aboutir à 
l’élaboration de ce PADD et souligne le travail réalisé par la commission urbanisme. 
 
Le Cabinet Ouest Am présente le  Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) tel 
qu’il a été validé par la commission urbanisme le 12 décembre 2017. 
 
Le projet de la commune :  
« Dynamiser le bourg, préserver la campagne » s’articule autour des 3 axes suivants:  
AXE 1 : Affirmer le rôle de pôle de proximité du bourg en renforçant l’espace urbain  
AXE 2 : Un environnement rural attractif à préserver  
AXE 3: Développer la vitalité du territoire communal 
 
Après cet exposé, Monsieur le Maire a déclaré le débat ouvert. Le Conseil Municipal a débattu des 
orientations générales du PADD, notamment sur l’orientation qui consiste à localiser la quasi-totalité 
de l’offre en logements neufs dans le bourg au « détriment » des hameaux. 
La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est annexé le projet de 
PADD. 
La délibération sera transmise au préfet et fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. 
 
 
95–17 Urbanisme - validation de l’inventaire des cours d’eau 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux), 
l’Institution d’Aménagement de la Vilaine vient de réaliser un inventaire des cours d’eau sur 
l’ensemble du bassin versant, conforme à un cahier des charges validé par la commission locale de 
l’eau et l’IGN. Par souci de cohérence hydrographique, l’inventaire a été fait à l’échelle du bassin de 
la Vilaine en concertation avec des groupes de travail communaux. 
Cet inventaire a été réalisé à partir de critères techniques de terrain et d’une démarche locale 
participative à laquelle nous avons été associés. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-SENOUX 

 
MEMBRES  
En exercice : 15 
Présents : 14 
Votants : 15 
Pouvoir : 1 
DATES   
Convoc. : 15/12/2017 
Affich. : 15/12/2017 

Séance du 20 décembre 2017 
L'an deux mil dix-sept, le vingt décembre, à dix-huit heures, le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances,  sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre CORMIER, Le Maire. 
 
Présents: Mmes Cécile AVRIL (arrivée à 19h00, prend part au vote à partir de la délibération 
94-17), Danielle BOUDIER, Géraldine DUBOURG, Hélène GUILLARD, Danièle MEREL, Roseline 
MAHE, Nadia ZAID (arrivée à 19h15, prend part au vote à partir de la délibération 94-17) 
MM Jean-Pierre  CORMIER, Jean CAPITAINE (arrivé à 18h45, prend part au vote à partir de la 
délibération 94-17), David GUILLORET, Philippe LEPRINCE, François LISSILLOUR, Patrice 
PROVOST, Vincent SEVELLEC 
 
Absents excusés : Alain RIMASSON (pouvoir à   Danièle MEREL) 
 
Mme Hélène GUILLARD a été élue secrétaire de séance. 



Conseil municipal du 20 décembre 2017 

 
Ce sujet a déjà été présenté lors de la réunion du 30/10/2017, mais considérant la proposition de 
modification de l’inventaire faite par l’EPTB Vilaine, la délibération avait été reportée. 
 
La proposition de modification faite par l’EPTB Vilaine ayant été validée par une expertise de terrain, 
il est proposé au conseil municipal : 

- de prendre connaissance et de valider les résultats de l’inventaire des cours d’eau de la 
commune actualisé ;  

- de permettre l’intégration de cet inventaire dans le PLU à l’occasion de la prochaine révision 
ou modification afin de se mettre en conformité avec l’arrêté interpréfectoral portant 
approbation du SAGE du bassin de la Vilaine du 02/07/15. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité (1 voix contre) : 

- valide l’inventaire des cours tel que présenté, 
- s’engage à intégrer cet inventaire dans le PLU à l’occasion de sa prochaine révision ou 

modification afin de se mettre en conformité avec l’arrêté interpréfectoral portant 
approbation du SAGE du bassin de la Vilaine du 02/07/15 

 
 
96-17 Urbanisme – déclassement et aliénation de 4 chemins ruraux - rapport et conclusions du 
commissaire enquêteur 
 
L’enquête publique s’est déroulée du 16 au 31 octobre 2017. Le commissaire enquêteur a émis un 
avis favorable, avec quelques recommandations, à la cession de ces 4 chemins ruraux (Une portion 
du CR 314 et le CR 151 situés à Bruzon, une portion du CR 115 situé à la Fiolais, une portion du CR 52 
situé au Tertre). 
 
Considérant  les conclusions du commissaire enquêteur, préalablement exposées, Monsieur le Maire 
propose au Conseil Municipal d’autoriser la cession  des 4 chemins ruraux. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité (1 abstention), autorise la cession après avoir 
obtenu une confirmation écrite des pétitionnaires. 
 
 
Divers 
Présentation du projet de modification des rythmes scolaires pour la rentrée 2018. 
Monsieur Jean Capitaine est désigné référent pour le projet de piscine intercommunale. 
La date des vœux du Maire est fixée au 12 janvier 2018 à 19h15. L’accueil des nouveaux arrivants se 
fera le même jour à 18h30.  
 
 
 
 
 

Prochain Conseil municipal le 15 janvier 2018 
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